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Projet lancé
en 2019
En 2019-2020, un dé-

bat public avait été orga-
nisé sur l’opportunité
d’implanterdenouveaux
parcs éoliens au large de
laNormandie.Troisparcs
y avaient déjà été attri-
bués en 2012 (Cour-
seulles et Fécamp) et en
2 0 1 4 ( D i e pp e - L e
Tréport). Une zone de
500 km2, à l’est de Bar-
fleur,dans lazoneécono-
mique exclusive, avait
alorsété retenueà l’issue
de la procédure, et vali-
déepar legouvernement
le 4 décembre 2020. Le
15 janvier suivant, la
Commission de régula-
tion de l’énergie (CRE)
avait lancé la procédure
de mise en concurrence
pour un parc d’une puis-
sance installée d’1 GW
suruntiersdecettezone,
la plus proche de Bar-
fleur. Les candidatures
ont été déposées en
mars 2021.Unmois plus
tard, six d’entre eux
étaient retenus. Le
10 mars 2022, la CRE a
publié le cahier des
charges pour le futur
parc, en même temps
queRTE,responsabledu
réseau public de trans-
port d’électricité en
France, validait le fuseau
de moindre impact
jusqu’au poste du Me-
nuel, avec un atterrage
au niveau de Fontenay-
sur-Mer. Les candidats
avaient jusqu’au 14 oc-
tobre pour remettre leurs
offres. Cinq d’entre eux
l’ont finalementdéposée.
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Pouvez-vous nous dire qui
est le lauréat du premier ap-
pel d’offres sur la zone
CentreManche?
Jevousannoncequeceparc

éolien, le premier sur cette
zone Centre Manche, sera
construit par Éoliennes enMer
Manche Normandie (EMMN),
la société de projet d’EDF Re-
nouvelable et de son parte-
naire historique Maple-Power
(1). Il s’agit d’unparcd’1GWde
puissance installée, cequi cor-
respond à la consommation
électrique de 2 millions de
Français. Le groupement va
maintenant engager les pro-
chaines étapes, c’est-à-dire
l’étude d’impact et les autori-
sations administratives. La
construction devrait débuter à
l’horizon 2026-2027, avec un
objectif de connexion au ré-
seau en 2031. C’est un inves-
tissement de 2 milliards
d’euros.

Six candidats étaient en
lice sur cet appel d’offres.
Qu’est-ce qui a fait la diffé-
rence ? Le prix du kilowatt/
heure?
LaCommissionderégulation

de l’énergie (CRE) a instruit les
différents dossiers. Le critère
de prix était effectivement im-
portant car c’est cequi permet
d’offrir aux Français un prix
compétitif. Celui proposé par
EMMN est inférieur à 45 euros

le mégawatt/heures (NDLR :
l’offre la mieux classée des
cinq dossiers déposés). Mais
les dossiers ont aussi été exa-
minés au regard d’autres cri-
tères. Dans les points forts du
dossier retenu figure notam-
ment lecontenu localet l’enga-
gement social : le groupement
adéjàengagédespartenariats
auprèsde laCCINormandieet
identifié huit cents entreprises
régionales susceptiblesd’inté-
grer la filière. Il s’est engagé à
cequ’aumoins10%despres-
tations relativesaudéveloppe-
ment du projet et 6 % pour la
construction soient confiées à
des PME. 5%du volume total
des heures travaillées seront
aussi réalisés par des per-
sonnes éloignées de l’emploi
ouenapprentissage.C’estune
première dans la réalisation
d’unprojet de cette nature.

« Par les offres,
celle d’EDF
proposait le prix
de l’électricité
lemoins cher »

Il y avait, pour ce premier
parcéolienaulargeduValde
Saire, une forte inquiétude
sur l’impact patrimonial, les
toursVaubandeSaint-Vaast-
la-Hougue étant inscrites à
l’UNESCO. Quelles mesures
sont prises pour préserver
cette inscription?
Cet enjeu a bien été pris en

compte. Le parc se situera à
plus de 32 kilomètres des
côtes, et à plus de 40 kilo-

mètres des tours Vauban.
L’écrin paysager sera donc
préservé. La nouveauté aussi
avec ce projet, c’est d’être po-
sitionné dans notre zone éco-
nomique exclusive, au-delà
des 12 milles des eaux territo-
riales. Je pense que c’est de
nature à rassurer les élus lo-
cauxet les habitants.

Qu’enest-ildespêcheurs?
Nous pouvons maintenant

nous appuyer sur le retour
d’expérienceduparcéoliende
Saint-Nazaire. Tout au long de
la phase des travaux, le dia-
logue a permis de préserver
l’activité de pêche. Depuis sa
mise en service en novembre
dernier, lapêcheapureprendre
ses droits et la cohabitation de
cesdeuxactivités semblebien
fonctionner.

Quel constructeur fournira
les éoliennes ? S’agira-t-il
des Haliade X de General
Electric, dont les pales sont
fabriquées à Cherbourg par
LMWindPower?
Le groupement doit mainte-

nant faire ce travail decontrac-
tualisation avec les industriels.
À ce stade, il est trop tôt pour
dire lequel sera retenu. La
France dispose sur son sol de
30%desusinesdeproduction
de la filière éolienne en mer en
Europe. Vous citez General
Electric à Saint-Nazaire et
Cherbourg, ilyaaussiSiemens
Gamesa au Havre, les fabri-
cants de câbles, les Chantiers
de l’Atlantique pour les postes
électriques. C’est toute une
économie qui est tirée vers le
haut,avecdéjà6600emploisà
la clé en Francedans nos terri-

toires. Et ces entreprises ont
toutes leurs chances pour ob-
tenir des marchés dans les
appels d’offres en cours ou à
venir.

Où en êtes-vous, juste-
ment, de votre feuille de
route sur le développement
de l’éolienenmer?
Nous lançons, en même

temps que l’attribution du pre-
mier parc Centre Manche, le
cahier des charges de l’appel
d’offres du parc éolien flottant
situé au sud de la Bretagne, et
l’entrée en phase de dialogue
concurrentiel, avec le choix
des candidats retenus, pour le
parc éolien flottant Sud Atlan-
tique, au niveau d’Oléron, et le
deuxième parc éolien posé en
zone Centre Manche. Ce sont
autantd’élémentsquimontrent
que nous avons une feuille de
route très claire et que nous
tenonsnotrecalendrier,dans le
cadre de la planification écolo-
gique portée par la Première
ministre.

«Nous tenons
notre calendrier »

Etpour la suite ?
Mastratégiepouraccélérer le

déploiement des éoliennes
marines, c’est d’en simplifier
les procédures avec la loi pro-
mulguée le 10 mars dernier, et
d’avoir une vraie planification.

Sousquelle forme?
Mastratégiepouraccélérer le

déploiement des éoliennes
marines, c’est d’en simplifier
les procédures avec la loi pro-

mulguée le 10 mars dernier, et
d’avoir une vraie planification.
Pour chacune des quatre fa-
çades maritimes, nous allons
réunir l’ensemble des parties
prenantes pour dessiner une
cartographie des zones les
plus appropriées pour ac-
cueillir des parcs éoliens à
l’horizon dix ans et à l’horizon
2050. La technologie de l’éo-
lien flottant, en développe-
ment, permet d’ailleurs de re-
pousser les parcs encore plus
loin des côtes. Je vais mener
ce travail conjointement avec
le secrétaire d’État à la Mer
Hervé Berville. Nous saisirons
également la Commission na-
tionale du débat public, qui
s’appuiera sur le comité inter-
ministériel de la mer, pour pré-
parer les débats publics né-
cessairesdanschaquegrande
façademaritime.Nousvoulons
anticiper les difficultés, encou-
rager ledialogueentre lesdiffé-
rents usages de lamer, les en-
jeux de paysage, de pêche ou
debiodiversité,avantde lancer
lesappelsàprojet.Laplanifica-
tionpourraainsis’inscriredans
la durée et donner de la visibi-
lité tantauxélusqu’auxacteurs
de la filière.C’estunenécessité
si nous voulons tenir nos ob-
jectifs de développement des
énergies renouvelables,soit40
GW dans les trente ans qui
viennent.

Propos recueillis
par JeanLAVALLEY

f (1) : Maple Power est une
coentreprise entre les Canadiens
Enbridge et CPPIB, un fonds de
pension.

ÎLa ministre de laTransition énergétique Agnès Pannier-Runacher : « La France dispose sur son sol de 30 % des usines mobilisées sur la filière éolienne en mer en Europe. »

45
euros
C’est leprixduMW/h
proposéparEDFpour le
premierparcaulargede
Barfleur,sensiblementle
même(44euros)quepour
leparcdeDunkerque.

2
milliards
C’est lemontantestimé,
eneuros,del’investisse-
mentnécessaireà la
réalisationdupremier
parcenzoneCentre
Manche, leplusprèsdes
côtesduValdeSaire.


